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 I. Bases juridiques nationales 

[1. Loi n° 9947 sur la propriété industrielle du 7 juillet 2008, 
telle que modifiée par la Loi n° 10/2013 du 14 février 2013 et 
par la Loi n° 55/2014 du 29 mai 2014]

[2. Règlement n° 1707 du 29 décembre 2008 relatif aux 
brevets et aux modèles d'utilité, tel que modifié par le Décret 
gouvernemental n° 618 du 7 septembre 2011 et le Décret 
gouvernemental n° 38 du 21 janvier 2015]

[3. Décret gouvernemental n° 883 du 13 mai 2009 relatif aux 
taxes d'État, tel que modifié par le Décret gouvernemental 
n° 37 du 21 janvier 2015]

[4. Loi n° 8488 du 13 mai 1999 relative à la protection de 
topographies de circuits intégrés, telle que modifiée par la Loi 
n° 9957 du 17 juillet 2008 et par la Loi n° 66/2014 du 26 juin 
2014]

www.gesetze-
im-internet.de

[1. Loi relative à la Convention sur l'unification de certains 
éléments du droit des brevets d'invention du 27 novembre 
1963, au Traité de coopération en matière de brevets du 
19 juin 1970 et à la Convention sur la délivrance de brevets 
européens du 5 octobre 1973 (Loi sur les traités 
internationaux en matière de brevets) du 21 juin 1976, 
modifiée en dernier lieu par l'article 7 de la Loi du 19 octobre 
2013 portant révision des dispositions en matière de brevets 
et d'autres lois sur la propriété industrielle]
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[2. Loi sur le brevet communautaire et portant modification 
des dispositions en matière de brevets (Loi sur le brevet 
communautaire) du 26 juillet 1979 modifiée en dernier lieu 
par la deuxième loi sur le brevet communautaire du 
20 décembre 1991]

[3. Loi sur les brevets telle que promulguée le 16 décembre 
1980, modifiée en dernier lieu par l'article premier de la Loi 
du 19 octobre 2013 portant révision des dispositions en 
matière de brevets et d'autres lois sur la propriété industrielle]

www.gesetze-im-
internet.de/englisch
_patg/index.html 

 



 I. Bases juridiques nationales 

[4. Loi relative aux taxes fixées par l'Office allemand des 
brevets et des marques et le Tribunal fédéral des brevets du 
13 décembre 2001, modifiée en dernier lieu par l'article 4 de 
la Loi du 19 octobre 2013 portant révision des dispositions en 
matière de brevets et d'autres lois sur la propriété industrielle]

www.dpma.de/servi
ce/formulare_merk
blaetter/formulare/i
ndex.html

[5. Loi relative à l'accord en matière de brevets 
communautaires du 21 décembre 1989 et au Protocole du 
21 décembre 1989 relatif à une éventuelle modification des 
conditions d'entrée en vigueur de l'accord en matière de 
brevets communautaires, et portant modification des 
dispositions en matière de brevets (deuxième loi sur le brevet 
communautaire) du 20 décembre 1991, modifiée en dernier 
lieu par l'article 2, paragraphe 4 de la loi de modernisation 
des procédures relatives au droit de la profession de conseil 
en propriété industrielle du 14 août 2009]

[6. Règlement relatif aux traductions des revendications des 
demandes de brevet européen du 18 décembre 1978, 
modifié par l'article premier du règlement du 4 août 2011]



  I. Bases juridiques nationales  

[7. Ordonnance relative au paiement des redevances perçues 
par l'Office allemand des brevets et des marques et le 
Tribunal fédéral des brevets (Ordonnance sur le paiement 
des redevances de brevets) du 15 octobre 2003, modifiée en 
dernier lieu par l'article 4 de l'Ordonnance relative à la 
communication de pièces sous forme électronique à l'Office 
allemand des brevets et des marques (ERVDPMAV) du 
1er novembre 2013]

www.dpma.de/servi
ce/formulare_merk
blaetter/formulare/i
ndex.html

[8.Ordonnance relative aux procédures en matière de brevets 
devant l'Office allemand des brevets et des marques 
(Ordonnance relative aux brevets) du 1er septembre 2003, 
modifiée en dernier lieu par l'article 3 de l'Ordonnance du 
10 décembre 2012]

www.dpma.de/pate
nt/formulare/index.
html

[9. Loi portant extension des droits de propriété industrielle 
(loi d'extension) du 23 avril 1992, modifiée en dernier lieu par 
l'article 2, paragraphe 10 de la Loi du 12 mars 2004 
réformant la loi concernant le droit d'auteur sur les dessins et 
modèles]

[10. Ordonnance relative à l'Office allemand des brevets et 
des marques (DPMAV) du 1er avril 2004, modifiée en dernier 
lieu par l'article 2 de l'Ordonnance relative à la communi-
cation de pièces sous forme électronique à l'Office allemand 
des brevets et des marques (ERVDPMAV) du 1er novembre 
2013]
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[11. Ordonnance relative à la communication de pièces sous 
forme électronique à l'Office allemand des brevets et des 
marques (ERVDPMAV) du 1er novembre 2013, telle que 
modifiée en dernier lieu par l'article 5 de l'ordonnance du 
2 janvier 2014 relative à la poursuite de la modernisation du 
droit du design et à l'introduction de la procédure en nullité 
dans les affaires de design]

[1. Loi fédérale du 16 décembre 1978 sur l'introduction de la 
Convention sur le brevet européen et du Traité de coopéra-
tion en matière de brevets (Loi d'introduction des traités en 
matière de brevets)]

[2. Loi sur les brevets de 1970]
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[3. Décret du Président de l'Office des brevets relatif aux 
requêtes adressées à l'Office des brevets ainsi qu'à la procé-
dure en matière de brevets, de certificats complémentaires 
de protection, de modèles d'utilité, de protection des semi-
conducteurs, de marques et de modèles (Décret de l'Office 
des brevets)]

[4. Loi fédérale relative aux taxes et tarifs de l'office des 
brevets (Loi relative aux taxes de l'Office des brevets – 
LTOB) telle que modifiée par décret de son Président 
concernant le relèvement des montants fixes de taxes 
mentionnés dans la Loi relative aux taxes de l'Office des 
brevets (LTOB-DécrRel 2014)]



 I. Bases juridiques nationales 



  I. Bases juridiques nationales  

[1. Loi sur l'enregistrement de brevets et de modèles d'utilité 
(titre modifié par le JO n° 64/2006, en vigueur à compter du 
9.11.2006 et tenant compte de la réforme monétaire du 
5.7.1999), promulguée par le JO n° 27 du 2.4.1993, 
complétée par le JO n° 83 du 1.10.1996, modifiée par le JO 
n° 11 du 29.1.1998, modifiée par le JO n° 81 du 14.9.1999, 
modifiée par le JO n° 45 du 30.4.2002, modifiée par le JO 
n° 66 du 9.7.2002, complétée par le JO n° 17 du 21.2.2003, 
modifiée par le JO n° 30 du 11.4.2006, modifiée par le JO 
n° 64 du 8.8.2006, modifiée par le JO n° 31 du 13.4.2007, 
modifiée par le JO n° 59 du 20.7.2007, modifiée par le JO 
n° 36 du 4.4.2008, modifiée par le JO n° 19 du 9.3.2010, 
modifiée par le JO n° 38/18.5.2012]

www.wipo.int/wipol
ex

www.bpo.bg/image
s/stories/laws/law_
on_pumr_amended
_2007.pdf 

[2. Règlement sur les brevets secrets, adopté par le Décret 
gouvernemental n° 2 du 9.1.2009, promulgué au JO n° 2 du 
9.1.2009]

[3. Règlement relatif aux mandataires en propriété 
industrielle, adopté par le Décret gouvernemental n° 137 du 
15.7.1993 (tenant compte de la réforme monétaire du 
5.7.1999), promulgué par le JO n° 65 du 30.7.1993, modifié 
par le JO n° 86 du 21.10.1994, complété par le JO n° 41 du 
23.5.1997, complété par le JO n° 32 du 8.4.2003, modifié par 
le JO n° 69 du 23.8.2005, modifié par le JO n° 47/22.6.2012]

www.bpo.bg/image
s/stories/useful_inf
o/iprepr_regulation
s_eg.pdf 
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[4. Barème des taxes perçues par l'Office des brevets, 
adopté par le Décret gouvernemental n° 242 du 27.12.1999, 
(tenant compte de la réforme monétaire du 27.12.1999), 
promulgué par le JO n° 114 du 30.12.1999, modifié par le JO 
n° 117 du 17.12.2002, modifié par le JO n° 91 du 19.11.2005, 
modifié par le JO n° 35 du 27.4.2007, modifié par le JO n° 42 
du 29.5.2007, modifié par le JO n° 31/15.4.2011]

www.bpo.bg/image
s/stories/tariff/tariff2
011.pdf

 

[5. Règlement relatif à la rédaction, au dépôt et à l'examen de 
demandes de brevets, adopté par le Décret gouvernemental 
n° 53 du 19.3.2008, promulgué au JO n° 33 du 28.3.2008]

[6. Règlement relatif aux litiges au titre de la Loi sur les 
brevets et l'enregistrement des modèles d'utilité, adopté par 
le Décret gouvernemental n° 55 du 9.3.2011, promulgué par 
le JO n° 21 du 15.3.2011]

[1. Loi de 1998 sur les brevets

Loi de 1999 sur les brevets (amendement)

Loi de 2000 sur les brevets (amendement)

Loi de 2002 sur les brevets (amendement) 

Loi de 2006 sur les brevets (amendement)]

[2. Règlement de 1999 relatif aux taxes

Règlement de 2013 relatif aux taxes (amendement)]
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État contractant 

1 
Dispositions nationales 

2 
Source 

3 
Traduction 

publiée... (langue)

4 
Abréviations 

utilisées dans ce 
sommaire 

     Croatie  1. Zakon o patentu Narodne 
Novine (NN) 
173/2003,  
87/2005,  
76/2007,  
30/2009,  
128/2010,  
49/2011,  
76/2013 

  

 [1. Loi sur les brevets]  - LB 

 2. Pravilnik o patentu NN 117/2007, 
3/2011, 
66/2011,  
145/2012,  
85/2013 

  

 [2. Ordonnance sur les brevets]  - OB 

 3. Zakon o upravnim pristojbama u području prava 
intelektualnog vlasništva 

NN 64/2000,  
164/2004,  
62/2008,  
30/2009,  
49/2011 

  

 [3. Loi sur les taxes administratives dans le domaine des 
droits de propriété intellectuelle] 

 - LTaxesAdm 

 4. Uredba o naknadama za posebne troškove i troškove za 
pružanje informacijskih usluga Državnog Zavoda za 
intelektualno vlasništvo 

NN 109/2011, 
96/2013 

  

 [4. Règlement sur les frais spéciaux et le coût des services 
d'information fournis par l'Office national de la propriété 
intellectuelle] 

 - RFrSp 

 5. Zakon o općem upravnom postupku NN 47/2009   

 [5. Loi sur les procédures administratives générales]  - Loi PAG 

Danemark  1. Patentloven, lovbekendtgørelse nr. 108 af 24. januar 2012 Lovtidende A  
2012 

  

 [1. Loi consolidée sur les brevets n° 108 du 24 janvier 2012]  Site Internet du 
DKPTO sous 
www.dkpto.org 
(anglais) 

LB 

 2. Bekendtgørelse om patenter og supplerende 
beskyttelsescertifikater nr. 25 af 18. januar 2013 

Lovtidende A  
2013 

  

 [2. Ordonnance concernant les brevets et certificats 
complémentaires de protection n° 25 du 18 janvier 2013] 

 Site Internet du 
DKPTO sous 
www.dkpto.org 
(anglais) 

OB 

 3. Bekendtgørelse om ændring af reglerne om konsumption i 
patentloven m. v. nr. 238 af 30. marts 1994 

Lovtidende A  
1994, 1036 

  

 [3. Ordonnance n° 238 du 30 mars 1994 portant modification 
de la loi sur les brevets, etc. concernant le droit exclusif] 

 - -  



 I. Bases juridiques nationales 

[4. Loi consolidée sur les brevets d'invention secrets n° 107 
du 24 janvier 2012]

www.dkpto.org 

1. Loi n° 11/1986 du 20 mars 1986 sur les brevets, telle que 
modifiée par le Décret-loi royal n° 8/1998 du 31 juillet 1998, 
Loi n° 1/2000 du 7 janvier 2000 sur la procédure civile, Loi 
n° 3/2000 du 7 janvier 2000 relative au système juridique de 
protection des nouvelles variétés végétales, Loi n° 17/2001 
du 7 décembre 2001 relative aux marques, Loi n° 10/2002 du 
29 avril 2002 modifiant la Loi n° 11/1986 du 20 mars 1986 sur 
les brevets et intégrant dans la loi espagnole la directive 
98/44/CE du 6 juillet 1998 du Parlement européen et du 
Conseil relative à la protection juridique des inventions 
biotechnologiques et Loi n° 20/2003 du 7 juillet 2003 relative 
à la protection juridique des dessins industriels, Loi 
n° 19/2006 du 5 juin 2006 étendant les moyens de faire 
respecter les droits de propriété intellectuelle et industrielle et 
fixant les règles de procédure pour faciliter la mise en œuvre 
des différentes réglementations communautaires ; Loi 
n° 29/2006 du 26 juillet 2006 sur les garanties et l'utilisation 
rationnelle des médicaments et des produits sanitaires ; Loi 
n° 25/2009 du 22 décembre 2009 modifiant diverses lois pour 
leur adaptation à la Loi n° 17/2009 sur le libre accès aux 
activités de services et à leur pratique ; Loi n° 2/2011 du 
4 mars 2011 sur l'économie durable ; Loi n° 14/2011 du 
1er juin 2011 sur la science, la technologie et l'innovation]

[2. Décret royal 2424/1986 du 10 octobre 1986 relatif à 
l'application de la Convention sur la délivrance de brevets 
européens faite à Munich le 5 octobre 1973, modifié par 
Décret royal 1595/1999 du 15 octobre 1999, et par Décret 
royal 1431/2008 du 28 août 2008]
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[3. Décret royal 2245/1986 du 10 octobre 1986 portant 
approbation du Règlement pris en exécution de la Loi 
11/1986 du 20 mars 1986 sur les brevets, modifié par Décret 
royal 151/1996 du 2 février 1996, Décret royal 1595/1999 du 
15 octobre 1999, Décret royal 1431/2008 du 28 août 2008 et 
Décret royal 245/2010 du 5 mars 2010]

[4. Loi n° 20/1987 du 7 octobre 1987 relative aux taxes que 
doivent acquitter les demandeurs et les titulaires de brevets 
européens pour certains travaux devant être effectués auprès 
du Registre de la propriété industrielle (Registro de la 
Propiedad Industrial)]

[5. Loi n° 46/1998 du 17 décembre 1998 relative à 
l'introduction de l'euro] 

[6. Décret-loi royal 8/1998 du 31 juillet 1998 relatif à des 
mesures urgentes en matière de propriété industrielle] 

[7. Décret royal 812/2000 du 19 mai 2000, relatif à la mise en 
œuvre de la procédure de délivrance, sous réserve d'examen 
préliminaire, pour les demandes de brevet dans le secteur 
alimentaire, modifié par Décret royal 1431/2008 du 28 août 
2008] 



 I. Bases juridiques nationales 

[8. Décret royal 996/2001 du 10 septembre 2001, relatif à la 
mise en œuvre de la procédure générale de délivrance de 
brevets nationaux, sous réserve d'examen préliminaire]

[1. Loi sur les brevets, adoptée le 16 mars 1994, modifiée en 
dernier lieu le 19 juin 2014]

www.epa.ee/en/leg
al-acts/acts 



  I. Bases juridiques nationales  

[2. Loi sur les taxes nationales, adoptée le 10 décembre 
2014, modifiée en dernier lieu le 11 juin 2015]

www.epa.ee/en/ad
ditional-info/fees 

[3. Loi relative à la mise en oeuvre de la Convention sur la 
délivrance de brevets européens, adoptée le 17 avril 2002, 
modifiée en dernier lieu le 19 juin 2014]

www.epa.ee/en/leg
al-acts/acts 

[4. Exigences relatives au contenu et au format des deman-
des de brevet et à la procédure de dépôt de ces demandes, 
règlement n° 2 du Ministre de la Justice du 3 janvier 
2012, modifié en dernier lieu le 7 janvier 2015]

[5. Décret relatif à la procédure de versement, sur le compte 
de l'Office estonien des brevets, des taxes dues pour les 
brevets délivrés conformément à la Convention sur le brevet 
européen, et de transfert des taxes de maintien en vigueur 
des brevets européens à l'Office européen des brevets, 
règlement n° 89 du Ministre des Finances du 11 juillet 2002, 
modifié en dernier lieu le 22 décembre 2011]



 I. Bases juridiques nationales 

[6. Décret relatif à la procédure de dépôt des demandes de 
brevet européen auprès de l'Office estonien des brevets, de 
transmission de ces demandes à l'Office européen des 
brevets, de production et publication d'une traduction des 
revendications des demandes de brevet européen et des 
fascicules de brevet européen, et de conversion des 
demandes de brevet européen en demandes de brevet 
national et demandes de modèle d'utilité, règlement n° 3 du 
Ministre de la Justice du 3 janvier 2012, modifié en dernier 
lieu le 28 mai 2013]

[1. Loi sur la propriété industrielle du 12 février 2009, 
applicable à compter du 25 février 2009]

www.wipo.int/wipol
ex

[2. Loi relative aux taxes d'administration du 26 mars 1993, 
tel que modifiée en dernier lieu le 11 février 2011]

[3. Règlement relatif aux brevets du 23 mars 2004, tel que 
modifiée en dernier lieu le 29 août 2006]
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[4. Loi sur les procédures administratives générales]

[1. Loi sur les brevets n° 550/67 du 15 décembre 1967, 
modifiée en dernier lieu par la Loi n° 101/2013 du 31 janvier 
2013] www.prh.fi 

[2. Décret sur les brevets n° 669/80 du 26 septembre 1980, 
modifié en dernier lieu par le Décret n° 580/2013 du 18 juillet 
2013] www.prh.fi 

[3. Loi sur les inventions relatives à la défense du pays 
n° 551/67 du 15 décembre 1967, modifiée en dernier lieu par 
la Loi n° 104/2013 du 31 janvier 2013]
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[4. Règlements de l'Office des brevets du 28 août 2013]

www.prh.fi

[5. Décret n° 696 du 25 août 2014 du Ministère de l'emploi et 
de l'économie relatif à la fixation des taxes de l'Office 
finlandais des brevets et de l'enregistrement]

www.legifrance.
gouv.fr

www.legifrance.
gouv.fr

[1. Loi n° 1733/1987 relative aux transferts de technologie, 
aux inventions, à l'innovation technologique et l'établissement 
d'un Comité d'Énergie Nucléaire, modifiée par l'article 18 de 
la Loi n° 1739/1987 et Décret présidentiel n° 54/1992, et par 
l'article 9 de la Loi n° 2359/1995]

[2. Loi n° 4325/1963 relative aux inventions concernant la 
défense nationale et portant modification de la Loi 
n° 2527/1920 relative aux brevets d'invention]



  I. Bases juridiques nationales  

[3. Loi n° 1607/1986 relative à la ratification de la Convention 
sur la délivrance de brevets européens, fait à Munich le 
5 octobre 1973]

[4. Loi n° 3396 relative à la ratification de l'Acte du 
29 novembre 2000 portant révision de la Convention sur le 
brevet européen (Convention sur le brevet européen du 
5 octobre 1973 telle que modifiée le 17 décembre 1991)]

[5. Loi n° 3966, harmonisant la législation nationale avec la 
directive 2004/48/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 29 avril 2004 relative au respect des droits de propriété 
intellectuelle, article 53]

[6. Décret présidentiel n° 77/1988 relatif aux dispositions 
d'exécution de la Convention sur la délivrance de brevets 
européens, modifié en dernier lieu par décret présidentiel 
n° 46/2012]

[7. Décret présidentiel n° 321/2001 adoptant la directive 
98/44/CE du Parlement européen et du Conseil relative à la 
protection juridique des inventions biotechnologiques]

[8. Arrêté ministériel n° 15928/EFA/1253 relatif au dépôt de 
demandes de brevet d'invention ou de certificat d'utilité 
auprès de l'OBI et aux Registres des brevets, modifié en 
dernier lieu par arrêté ministériel n° 3111/EFA/433]



 I. Bases juridiques nationales 

[9. Arrêté ministériel n° 30560/544/1997 sur le dépôt de 
demandes auprès de l'OBI pour l'octroi d'un certificat 
complémentaire de protection pour les produits 
phytopharmaceutiques]

[10. Arrêté ministériel n° 14905/EFA/3058/1997 sur le dépôt 
de demandes auprès de l'OBI pour l'octroi d'un certificat 
complémentaire de protection pour les produits 
pharmaceutiques]

[11. Arrêté ministériel n° 11475/EFA/2388 relatif au dépôt de 
demandes auprès de l'OBI en vue d'une prolongation de six 
mois du certificat complémentaire de protection pour les 
médicaments à usage pédiatrique]

[12. Arrêté ministériel n° 10374/2009 sur la procédure 
d'établissement du rapport de recherche ou du rapport de 
recherche définitif par l' ]

[13. Décision du Conseil d'administration de l'OBI du 
10 février 2012 relative aux taxes]

[14. Loi n° 4144/2013, article 79 
(Questions réglementaires liées à l'Organisation grecque de 
la Propriété Industrielle (OBI)]

[15. Arrêté ministériel n° 12625/1/2014 (Transmission 
électronique de documents en provenance ou à destination 
de l'Organisation grecque de la Propriété Industrielle (OBI) et 
dépôt électronique de demandes de dessins ou modèles 
industriels)]



  I. Bases juridiques nationales  

[1. Loi n° XXXIII de 1995 sur la protection des inventions par 
brevet, modifiée en dernier lieu par la Loi n° XCIX de 2014]

www.hipo.gov.hu/sit
es/default/files/pate
nt_act_xxxiii_1995_
en_20150301.pdf 

[2. Loi CXXX de 2007 sur la promulgation de la Convention 
sur le brevet européen révisée en 2000]



 I. Bases juridiques nationales 

[3. Décret gouvernemental n° 319/2007 (XII.5.) sur la 
promulgation du règlement d'exécution de la Convention sur 
le brevet européen révisée en 2000

Décret gouvernemental n° 43/2010 (II.26.) sur la promulga-
tion de la modification du règlement d'exécution de la CBE 
2000 adoptée le 25 mars 2009 par décision CA/D 2/09 du 
Conseil d'administration de l'Organisation européenne des 
brevets 

Décret gouvernemental n° 44/2010 (II.26.) sur la promulga-
tion de la modification du règlement d'exécution de la CBE 
2000 adoptée le 25 mars 2009 par décision CA/D 3/09 du 
Conseil d'administration de l'Organisation européenne des 
brevets

Décret gouvernemental n° 45/2010 (II.26.) sur la promulga-
tion de la modification du règlement d'exécution de la CBE 
2000 adoptée le 27 octobre 2009 par décision CA/D 20/09 du 
Conseil d'administration de l'Organisation européenne des 
brevets

Décret gouvernemental n° 46/2010 (II.26.) sur la promulga-
tion de la modification du règlement d'exécution de la CBE 
2000 adoptée le 28 octobre 2009 par décision CA/D 18/09 du 
Conseil d'administration de l'Organisation européenne des 
brevets]



  I. Bases juridiques nationales  

[4. Décret n° 20/2002 (XII.12.) du Ministre de la Justice, relatif 
aux formalités détaillées concernant les demandes de brevet, 
les demandes portant sur les variétés végétales, les 
documents produits en rapport avec les demandes de brevet 
européen, les brevets européens et les demandes de brevet 
internationales, modifié en dernier lieu par le décret 
gouvernemental n° 30/2012 (VI.25.) du Ministre de 
l'Administration publique et de la Justice]

[5. Décret n° 19/2005 (IV.12.) du Ministre de l'Économie et 
des Transports, relatif aux taxes applicables aux services 
administratifs dans les procédures de propriété industrielle 
devant l'Office hongrois des brevets, modifié en dernier lieu 
par le décret n° 35/2011 (XII.22.) du Ministre de 
l'Administration publique et de la Justice]

www.hipo.gov.hu/e
n/English/jogforras/
19_2005_GKM_Fe
es.pdf 

[1. Loi sur les brevets de 1992 

Loi (d'amendement) sur les brevets de 2006 

Loi (d'amendement) sur les brevets de 2012

Loi sur la propriété intellectuelle de 2014 (dispositions 
diverses)]



 I. Bases juridiques nationales 

[2. Règlement de 1992 sur les brevets 

Règlement de 2006 sur les brevets (amendement)

Règlement de 2007 sur les brevets (amendement)

Règlement de 2009 sur les brevets (amendement)

Règlement de 2011 sur les brevets (amendement)

Règlement de 2012 sur les brevets (amendement)]

[3. Règlement de 1992 relatif au Registre des agents de 
brevets]

[4. Ordonnance de 1992 relative à (l'entrée en vigueur de) la 
Loi de 1992 sur les brevets

[4. Ordonnance de 2012 relative à (l'entrée en vigueur de) la 
Loi de 2012 sur les brevets]

[5. Réglementation communautaire de 1993 (Certificat 
complémentaire de protection)]

[6. Ordonnance de 1996 sur les brevets (arrangements 
internationaux)]

[7. Réglementation communautaire de 2000 (Protection 
juridique des inventions biotechnologiques)]



  I. Bases juridiques nationales  

[8. Règlement de 2001 relatif aux taxes pour les brevets, pour 
les marques, pour le droit d'auteur et pour les modèles

Règlement de 2012 relatif aux taxes pour les brevets, pour 
les marques, pour le droit d'auteur et pour les modèles 
(amendement) 

Règlement de 2012 relatif aux taxes pour les brevets, pour 
les marques, pour le droit d'auteur et pour les modèles 
(amendement) (N° 2)]

[9. Réglementation communautaire (amendée) de 2001 
(Certificat complémentaire de protection)]

[10. Réglementation communautaire de 2006(sur la limitation 
des effets du brevet)]

[11. Réglementation communautaire de 2006 (sur les 
conseils en brevets)]

[12. Ordonnance de 2007 établissant la date d'entrée en 
vigueur de (certaines dispositions de) la loi (d'amendement) 
sur les brevets de 2006

[13. Réglementation communautaire de 2008 (Certificat 
complémentaire de protection)]

[14. Réglementation communautaire de 2008 (Octroi de 
licences obligatoires pour des brevets visant la fabrication de 
produits pharmaceutiques destinés à l'exportation vers des 
pays connaissant des problèmes de santé publique)]

[15. Ordonnance de 2009 établissant la date d'entrée en 
vigueur de (certaines dispositions de) la loi (d'amendement) 
sur les brevets de 2006]



 I. Bases juridiques nationales 

[16. Ordonnance de 2010 établissant la date d'entrée en 
vigueur de (l'article 41 de) la loi (d'amendement) sur les 
brevets de 2006]

[1. Loi sur les brevets n° 17/1991, modifiée en dernier lieu par 
la Loi n° 126/2011]

www.els.is

[2. Règlement n° 477/2012 relatif aux brevets]

www.els.is

[3. Règlement concernant les taxes afférentes aux brevets, 
marques, dessins, etc. n° 804/2014]

www.els.is

[1. Loi n° 260 du 26 mai 1978 

Ratification et exécution des conventions internationales en 
matière de brevets, signées le 27 novembre 1963 à 
Strasbourg, le 19 juin 1970 à Washington, le 5 octobre 1973 
à Munich et le 15 décembre 1975 à Luxembourg] 



  I. Bases juridiques nationales  

[2. Décret législatif n° 30 du 10 février 2005 – Code de la 
propriété industrielle]

[3. Loi n° 296 du 27 décembre 2006 – Loi de finances 
annuelle 2007]

[4. Décret ministériel du 2 avril 2007

Fixation des taxes en matière de brevets et de modèles en 
exécution de l'art. premier de la Loi n° 296 du 27 décembre 
2006]

[5. Loi n° 224 du 29 novembre 2007 relative à la ratification et 
à l'exécution de l'Acte portant révision de la Convention sur le 
brevet européen, Munich, 29 novembre 2000]

[6. Décret ministériel du 27 juin 2008

Accord entre l'Office italien des brevets et des marques et 
l'OEB, signé le 18 juin 2008, relatif à la réalisation de 
recherches d'antériorité et à l'établissement de rapports de 
recherche pour les demandes italiennes de brevet]

[7. Décret ministériel n° 33 du 13 janvier 2010

Règlement d'exécution du Code de la propriété industrielle, 
adopté par décret législatif n° 30 du 10 février 2005]



 I. Bases juridiques nationales 

[8. Décret législatif n° 131 du 13 août 2010 

Modifications au Décret législatif n° 30 – Code de la propriété 
industrielle]

[1. Loi sur les brevets adoptée le 15 février 2007, telle que 
modifiée le 19 novembre 2015]

[2. Décret n° 224 du Conseil des Ministres en date du 1er avril 
2008, relatif aux demandes de brevet et aux brevets, tel que 
modifié le 22 décembre 2015]

[3. Décret n° 723 du Conseil des Ministres en date du 
15 décembre 2015, relatif aux prix des services de l'office des 
brevets]

 

[4. Loi du 18 juin 2015 relative aux institutions et aux 
procédures en matière de propriété industrielle, en vigueur 
depuis le 1er janvier 2016] 

[1. Traité entre la Confédération suisse et la Principauté de 
Liechtenstein sur la protection conférée par les brevets 
d'invention (Traité sur les brevets) du 22 décembre 1978]



  I. Bases juridiques nationales  

[2. Arrangement d'exécution du Traité entre la Suisse et le 
Liechtenstein sur les brevets du 10 décembre 1979]

[3. Loi du 26 septembre 1979 relative au Traité entre la 
Principauté de Liechtenstein et la Confédération suisse sur la 
protection conférée par les brevets d'invention]

[1. Loi sur les brevets n° XI-1261 du 23 décembre 2010 de la 
République de Lituanie]

[2. Loi n° IX-352 du 5 juin 2001 relative aux taxes 
d'enregistrement des objets relatifs à la propriété industrielle, 
telle que modifiée par la Loi n° XI-1262 du 23 décembre 
2010]

[3. Ordonnance n° 1143 du gouvernement de la République 
de Lituanie, en date du 24 octobre 2007, relative au pouvoir 
de mettre en œuvre l'article 38 1 de la Loi sur les brevets]

[4. Ordonnance n° 118 du 27 décembre 2001 du Directeur de 
l'Office lituanien des brevets relatif à la délivrance des 
certificats complémentaires de protection]

[5. Ordonnance n° 3R-29 du 24 avril 2006 du Directeur de 
l'Office lituanien des brevets relative au dépôt de demandes 
de brevet européen et aux effets des brevets européens en 
République de Lituanie



 I. Bases juridiques nationales 



  I. Bases juridiques nationales  

[1. LOI SUR LES BREVETS ET LES DESSINS

Loi régissant l'enregistrement et la réglementation des 
brevets et des dessins.

1er juin 2002

Loi n° XVII de 2000, telle que modifiée par la Loi n° IX de 
2003 et la Loi n° XVIII de 2005, ainsi que par les avis 
juridiques n° 181 et n° 186 de 2006, et n° 426 de 2007]

[2. LOI n° XVIII de 2005

Loi de 2005 sur les brevets et les dessins (amendement)]  
 

 

 

[3. Avis juridique n° 117 de 2002

Règlement de 2002 sur les brevets]

[4. Avis juridique n° 260 de 2002

Règlement de 2002 sur les brevets (produits phytosanitaires)]

 

[5. Avis juridique n° 261 de 2002

Règlement de 2002 sur les brevets (médicaments)]

 



 I. Bases juridiques nationales 

[6. Avis juridique n° 98 de 2007

Règlement d'exécution du Traité de coopération en matière 
de brevets (2007)]

 

[7. Avis juridique n° 99 de 2007

Règlement d'exécution du Traité de coopération en matière 
de brevets (2007)]

 

www.lovdata.no

[1. Loi norvégienne n° 9 sur les brevets, du 
15 décembre 1967]

www.lovdata.no

[2. Règlement d'exécution de la loi norvégienne sur les 
brevets (Règlement d'exécution sur les brevets n° 1417, du 
14 décembre 2007]



  I. Bases juridiques nationales  

www.lovdata.no

[3. Loi n° 8 du 26 juin 1953 sur les inventions intéressant la 
défense du Royaume]

www.lovdata.no

[4. Loi n° 21 du 17 avril 1970 sur le droit aux inventions 
d'employés]

www.lovdata.no

[5. Règlement d'exécution n° 215 du 9 mars 2000, relatif au 
traitement des affaires au titre de la Loi sur 
les inventions intéressant la défense du Royaume]

www.lovdata.no

[6. Règlement n° 333 du 26 mars 2014, relatif aux 
paiements au profit de l'Office norvégien de la propriété 
industrielle et de la Chambre de recours statuant en matière 
de propriété industrielle]

 

[1. Loi du Royaume sur les brevets d'invention 1995 du 
15 décembre 1994, modifiée en dernier lieu le 7 juillet 2010]

[2. Règlement sur les brevets d'invention du 20 février 1995, 
modifié en dernier lieu le 20 août 2010]

[3. Règlement d'exécution 2009 (du 6 novembre 2009), relatif 
à la Loi sur les brevets d'invention 1995]



 I. Bases juridiques nationales 

[1. Loi du 30 juin 2000 sur le droit de la propriété industrielle, 
modifiée par les Lois du 23 janvier 2004, du 17 décembre 
2004, du 28 juillet 2005, du 18 octobre 2006, du 9 mai 2007, 
du 29 juin 2007, du 5 septembre 2008, du 24 octobre 2008, 
du 21 novembre 2008, du 5 août 2010 et du 23 novembre 
2012]

www.uprp.pl

[2. Règlement du Conseil des ministres du 29 août 2001 
relatif aux taxes applicables à la protection des inventions, 
modèles d'utilité, dessins ou modèles industriels, marques, 
indications géographiques et topographies de circuits 
intégrés, modifié par le Règlement du Conseil des ministres 
du 2 mars 2004 et le Règlement du 26 février 2008]

www.uprp.pl



  I. Bases juridiques nationales  

[3. Règlement du Premier Ministre du 17 septembre 2001 sur 
le dépôt et le traitement des demandes de brevet et de 
modèle d'utilité, modifié par le Règlement du Premier Ministre 
du 14 juin 2005 et le Règlement du Premier Ministre du 
2 mars 2015]

[4. Règlement du Conseil des ministres du 23 juillet 2002 sur 
les inventions et les modèles d'utilité concernant la défense 
nationale et la sécurité de l'État]

[5. Loi du 14 mars 2003 sur le dépôt de demandes de brevet 
européen et les effets du brevet européen en République de 
Pologne, modifiée par la Loi du 29 juin 2007]

[6. Règlement du Premier Ministre du 29 juillet 2003 sur le 
dépôt et le traitement des demandes d'obtention d'une pro-
tection complémentaire pour les médicaments et les produits 
phytopharmaceutiques]

[7. Règlement du Premier Ministre du 15 mai 2008 relatif au 
dépôt d'inventions, de médicaments et de produits phyto-
sanitaires, de modèles d'utilité, de dessins ou modèles 
industriels, de marques, d'indications géographiques et de 
topographies de circuits intégrés et à la correspondance sous 
forme électronique]



 I. Bases juridiques nationales 

[8. Règlement du Premier Ministre du 20 mai 2008 relatif aux 
Registres tenus par l'Office des brevets de la République de 
Pologne]

[9. Règlement du Premier Ministre du 29 juillet 2003 sur le 
dépôt et le traitement des demandes d'obtention d'une 
protection complémentaire pour les médicaments et les 
produits phytopharmaceutiques, tel que modifié par le 
règlement du Premier Ministre du 12 août 2014]

[1. Code de la propriété industrielle, Décret-loi n° 36/2003 du 
5 mars 2003, modifié par les Décrets-lois n° 318/2007 du 
26 septembre 2007 et 360/2007 du 2 novembre 2007 et par 
la Loi n° 16/2008 du 1er avril 2008, republié par Décret-loi 
n° 143/2008 du 25 juillet 2008]

[2. Ordonnance n° 3571/2014 du 6 mars 2014, relative aux 
dispositions en matière d'exigences de forme applicables aux 
demandes et aux pièces qui les accompagnent pour les 
requêtes en obtention de titres de propriété industrielle]

[3. Résolution n° 1140/2015 du 18 juin 2015 relative aux 
taxes, rectifiée par la Déclaration de rectification n° 592-
A/2015 du 7 juillet 2015] 



  I. Bases juridiques nationales  

[4. Décret-loi n° 15/95 du 24 janvier 1995, modifié par Décret-
loi n° 54/2001 du 15 février 2001, Décret-loi n° 206/2002 du 
16 octobre 2002, la Loi n° 17/2010 du 4 août 2010, 
l'Ordonnance n° 1200/2010 du 29 novembre 2010 et 
l'Ordonnance n° 239/2013 du 25 juillet 2013 sur les 
mandataires agréés]

[1. Loi n° 527/1990 Rec. sur les inventions, les dessins et les 
modèles industriels et les propositions de rationalisation, telle 
que modifiée par les lois ultérieures]

www.upv.cz 

[2. Loi n° 206/2000 Rec. sur la protection des inventions 
biotechnologiques]

www.upv.cz 



 I. Bases juridiques nationales 

[3. Loi n° 191/1999 Rec. sur les mesures concernant 
l'importation, l'exportation et la réexportation de biens portant 
atteinte à certains droits de propriété intellectuelle, telle que 
modifiée par les lois ultérieures]

[4. Loi n° 634/2004 Rec. sur les taxes d'administration, telle 
que modifiée par les lois ultérieures] 

www.upv.cz 

[5. Loi n° 173/2002 Rec. sur les taxes annuelles relatives aux 
brevets et aux certificats complémentaires de protection pour 
les produits pharmaceutiques et phytosanitaires, telle que 
modifiée par les lois ultérieures]

www.upv.cz

[6. Loi n° 500/2004 Rec., Code de procédure administrative, 
telle que modifiée par les lois ultérieures]

[7. Loi n° 150/2002 Rec. sur la procédure devant le tribunal 
administratif, telle que modifiée par les lois ultérieures]

[8. Décret n° 550/1990 Rec. sur la procédure en matière 
d'inventions et de dessins industriels, telle que modifiée par 
Décret n° 21/2002 Rec.]

www.upv.cz



  I. Bases juridiques nationales  

[1. Loi sur les brevets n° 64/1991, republiée au Journal officiel 
de la Roumanie, partie I, édition n° 613 du 19 août 2014]

[2. Décision gouvernementale n° 547/2008 du 18 juin 2008 
relative à l'approbation du règlement d'exécution de la Loi sur 
les brevets n° 64/1991]

[3. Ordonnance gouvernementale n° 41/1998 sur les taxes de 
propriété industrielle et leur utilisation, republiée au Journal 
officiel de la Roumanie, partie I, édition n° 959 du 
29 novembre 2006]

[4. Loi n° 611/2002 du 13 novembre 2002, relative à 
l'adhésion de la Roumanie à la Convention sur la délivrance 
de brevets européens du 5 octobre 1973 et à l'Acte de 
révision de la Convention du 29 novembre 2000]

[5. Loi n° 350 du 12 décembre 2007 relative aux modèles 
d'utilité]

[6. Décision du Gouvernement n° 1457 du 12 novembre 
2008, pour approbation du règlement d'application de la Loi 
n° 350/2007 sur les modèles d'utilité]

[7. Loi n° 16 du 6 mars 1995 sur la protection des 
topographies de produits semi-conducteurs]



 I. Bases juridiques nationales 

[8. Ordonnance n° 6 du 10 janvier 2007, pour approbation du 
règlement d'application de la Loi n° 16/1995 sur la protection 
des topographies de produits semi-conducteurs]

www.gov.uk/go
vernment/public
ations/the-
patents-act-
1977

[1. Loi de 1977 sur les brevets (telle que modifiée)]  

www.gov.uk/go
vernment/public
ations/the-
patents-rules-
2007-and-
patents-fees-
rules-2007

[2. Règlement de 2007 sur les brevets(telle que modifiée)]  

[3. Règlement de 2007 relatif aux taxes (telle que modifiée)]

[1. Loi n° 79 du 25 mai 2005

Loi consolidée sur la propriété industrielle]

[2. Loi n° 114 du 20 juillet 2005

Modifications de la Loi n° 79 du 25 mai 2005]

[3. Décret de délégation n° 223 du 30 décembre 2014

Taxes pour les brevets, marques et dessins]



  I. Bases juridiques nationales  

[4. Décret-loi n° 76 du 22 juin 2009

Dispositions relatives à l'application de la Convention sur le 
brevet européen (CBE)]

[5. Loi n° 189 du 5 décembre 2011

Modifications de la Loi n° 79/2005 dans le domaine de la 
propriété industrielle et abrogation de l'article 152 de la Loi 
n° 165/2005]

[6. Décret de délégation n° 15 du 7 février 2014  

Dispositions relatives à la recherche effectuée pour un brevet 
par l'Office européen des brevets

[7. Loi n° 219 du 23 décembre 2014 – art. 31  

Modification du décret-loi n° 76 du 22 juin 2009]

[8. Décret du Conseil n° 217 du 23 décembre 2014  

Ratification de l'Accord entre la République de Saint-Marin et 
la République italienne portant sur l'interprétation correcte de 
l'article 43 de la Convention d'amitié et de bon voisinage de 
1939, relatif aux marques et aux brevets]

[1. Loi sur les brevets publiée le 27.12.2011]

www.zis.gov.rs/upl
oad/documents/pdf
_en/pdf_patenti/Th
e Patent Law.pdf



 I. Bases juridiques nationales 

[2. Règlement relatif au contenu des registres publics, 
certificats, demandes et requêtes se rapportant à la 
procédure de protection des inventions ainsi qu'aux types 
d'informations, aux modalités de dépôt des demandes et à la 
publication des inventions, publié le 30.11.2012]

[3. Accord de coopération et d'extension publié le 18.6.2004]

[4. Loi sur les taxes administratives de la République

Loi relative à la modification des taxes administratives de la 
République (entrée en vigueur le 2.8.2013)]

[5. Décision relative aux taxes spéciales de procédure et au 
coût des services d'information, publiée le 20.12.2013]

[6. Loi sur les autorisations spéciales pour la protection 
efficace des droits de propriété intellectuelle, publiée le 
16.12.2009]

[7. Règlement relatif aux inscriptions au Registre des 
mandataires tenu par l'Office fédéral de la propriété 
intellectuelle, publié le 25.8.1995]



  I. Bases juridiques nationales  

[8. Règlement relatif à l'examen de spécialisation pour les 
mandataires intervenant dans des procédures de protection 
des inventions, marques, modèles, dessins et appellations 
d'origine géographique, publié le 27.10.1995]

[9. Loi relative aux procédures administratives générales, 
publiée le 7.5.2010]

[10. Loi relative à la ratification de la Convention sur le brevet 
européen du 5 octobre 1973 telle que modifiée par l'acte 
portant révision de l'article 63 de la CBE du 17 décembre 
1991 et par l'acte portant révision de la CBE du 29 novembre 
2000, publiée le 27.12.2011]

[11. Loi sur les brevets, publiée le 2.7.2004 (les dispositions 
du chapitre XV de la loi sur les brevets ("Official Gazette of 
Serbia and Montenegro", nos 32/04 et 35/04, et "Official 
Gazette of the Republic of Serbia", n° 115/2006) continuent 
de s'appliquer aux demandes de brevet européen dont les 
effets ont été étendus à la République de Serbie, ainsi qu'aux 
brevets européens qui ont été délivrés sur la base de ces 
demandes)]



 I. Bases juridiques nationales 

[1. Notification du Ministère des Affaires étrangères de la 
République slovaque n° 47/2008 Rec. relative à l'introduction 
de la Convention sur la délivrance de brevets européens 
(Convention sur le brevet européen) et de l'Acte portant 
révision de la Convention sur la délivrance de brevets 
européens du 29 novembre 2000, tel que révisé]

[2. Loi n° 435/2001 Rec. relative aux brevets, aux certificats 
complémentaires de protection et aux modifications d'autres 
lois (loi sur les brevets), telle que modifiée ultérieurement]

[3. Loi n° 517/2007 Rec. relative aux modèles d'utilité et à la 
modification de certaines lois, telle que modifiée par la Loi 
n° 495/2008 Rec.]

[4. Règlement de l'Office de la propriété industrielle n° 1/2008 
Rec. concernant l'application de la Loi n° 517/2007 Rec. 
relative aux modèles d'utilité et à la modification de certaines 
lois]

[5. Loi NR SR n° 145/1995 Rec. relative aux taxes prélevées 
par les services publics, telle que modifiée ultérieurement]

[6. Règlement de l'Office de la propriété industrielle 
n° 223/2002 Rec. relatif à la mise en œuvre de la Loi 
n° 435/2001 Rec. relative aux brevets, aux certificats 
complémentaires de protection et aux modifications d'autres 
lois (loi sur les brevets), tel que modifié] 



  I. Bases juridiques nationales  

[7. Loi n° 71/1967 Rec. sur la procédure administrative (code 
de procédure administrative), telle que modifiée 
ultérieurement]

[8. Loi n° 495/2008 Rec. sur les taxes annuelles, les brevets 
européens désignant la République slovaque, les certificats 
complémentaires de protection pour les médicaments et les 
produits phytosanitaires et l'amendement d'autres lois, telle 
que modifiée ultérieurement]

[1. Loi sur la propriété industrielle]

www.wipo.int/wipol
ex

www.uil-sipo.si 

[2. Décret relatif aux taxes perçues par l'Office slovène de la 
propriété intellectuelle]

[3. Règlement relatif au contenu des demandes de brevet et 
à la procédure concernant les brevets divisés]

[4. Règlement relatif à l'enregistrement des demandes, des 
droits de propriété industrielle et des certificats de priorité]



 I. Bases juridiques nationales 

[1. Loi sur les brevets SFS 1967:837, modifiée par la Loi SFS 
1971:626, SFS 1977:700, SFS 1977:730, SFS 1978:149, 
SFS 1978:150, SFS 1980:105, SFS 1981:816, dans sa 
version mise à jour par la Loi SFS 1983:433 SFS 1983:434, 
telle que modifiée par la Loi SFS 1984:937, SFS 1986:233, 
SFS 1986:1156, SFS 1987:1330, SFS 1991:296, SFS 
1992:1688, SFS 1993:1406, SFS 1994:105, SFS 1994:234, 
SFS 1994:1511, SFS 1996:847, SFS 1996:889, SFS 
1996:890, SFS 1998:1456, SFS 2000:1158, SFS 2004:159, 
SFS 2004:161, SFS 2005:289, SFS 2005:692, SFS 
2006:254, SFS 2006:625, SFS 2006:682, SFS 2007:242, 
SFS 2007:516, SFS 2007:517, SFS 2007:518, SFS 
2007:636, SFS 2007:751, SFS 2008:131, SFS 2008:367, 
SFS 2009:111, SFS 2010:1395, SFS 2011:580, SFS 
2013:84, SFS 2014:289, SFS 2014:434, SFS 2015:317]



  I. Bases juridiques nationales  

[2. Décret relatif aux conditions de forme en matière de 
brevets SFS 1967:838, modifié par Décret SFS 1973:906, 
SFS 1975:1331, SFS 1977:144, SFS 1978:151, SFS 
1979:135, SFS 1979:888, SFS 1980:137, SFS 1980:646, 
SFS 1980:685, SFS 1980:1122, SFS 1981:1017, SFS 
1983:435, SFS 1984:938, SFS 1986:1221, SFS 1987:1332, 
SFS 1988:987, SFS 1989:503, dans sa version mise à jour 
par Décret SFS 1991:1331, tel que modifié par Décret SFS 
1993:197, SFS 1993:1312, SFS 1995:269, SFS 1996:225, 
SFS 1997:42, SFS 1999:139, SFS 2000:1160, SFS 
2001:128, SFS 2001:774, SFS 2003:109, SFS 2003:1071, 
SFS 2004:162, SFS 2006:1067, SFS 2007:253, SFS 
2007:519, SFS 2007:1120, SFS 2008:130, SFS 2008:368, 
SFS 2009:1155, SFS 2011:449, SFS 2012:620, SFS 
2014:435]



 I. Bases juridiques nationales 

[3. Loi sur les inventions militaires SFS 1971:1078, telle que 
modifiée par la Loi SFS 1975:157, dans sa version mise à 
jour par la Loi SFS 1978:157 telle que modifiée par la Loi 
SFS 1980:211, SFS 1986:1161, SFS 1993:1407, SFS 
1997:916, SFS 2009:410]

[4. Règlement de l'Office des brevets PRVFS 1981:1 dans sa 
version mise à jour par le Règlement PRVFS 1997:1 P:32, 
PRVFS 2005:1 P:57, PRVFS 2006:3 P:60, PRVFS 2007:2 
P:63, PRVFS 2008:2 P:69,PRVFS 2008:3 P:70, PRVFS 
2007:4 P:65, PRVFS 2014:1 P:96]

[5. Règlement de l'Office des brevets concernant les 
demandes de brevet déposées par voie électronique PRVFS 
2008:4, P:71]

[6. Règlement de l'Office des brevets concernant les taxes 
afférentes aux demandes de brevet et aux certificats de 
brevets PRVFS 2009:4, P:81]

[1. Loi fédérale sur les brevets d'invention du 25 juin 1954 
(Loi sur les brevets)] 

[2. Ordonnance relative aux brevets d'invention du 19 octobre 
1977 (Ordonnance sur les brevets)] 
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[3. Règlement sur les taxes de l'Institut Fédéral de la 
Propriété Intellectuelle du 28 avril 1997 (IPI-RT)] 

[4. Loi fédérale sur la procédure administrative du 
20 décembre 1968] 

[5. Traité entre la Confédération suisse et la Principauté de 
Liechtenstein sur la protection conférée par les brevets 
d'invention du 22 décembre 1978 (Traité sur les brevets)] 

[6. Arrangement d'exécution du Traité entre la Suisse et le 
Liechtenstein sur les brevets du 10 décembre 1979] 

[1. Décret-loi n° 551 sur les brevets et les modèles d'utilité, 
26 avril 1995]

[2. Règlement d'exécution de 1995 relatif au Décret-loi 
n° 551, modifié en dernier lieu le 21 avril 2009]

[3. Règlement du 9 janvier 2001 relatif à l'exécution de la 
Convention sur la délivrance de brevets européens en 
Turquie, modifié en dernier lieu le 22 mai 2008]



 I. Bases juridiques nationales 

[4. Barème des taxes 2015 pour les brevets et les modèles 
d'utilité] 

[5. Barème des taxes 2016 pour les brevets et les modèles 
d'utilité]



  I. Bases juridiques nationales  

www.dppm.gov.al

[1. Loi n° 9947 sur la propriété industrielle du 7 juillet 2008, 
modifiée par la Loi n° 10/2013 du 14 février 2013 et par la Loi 
n° 55/2014 du 29 mai 2014]

[2. Règlement n° 1707 du 29 décembre 2008 relatif aux 
brevets et aux modèles d'utilité, tel que modifié par le Décret 
gouvernemental n° 618 du 7 septembre 2011 et le Décret 
gouvernemental n° 38 du 21 janvier 2015] 

[3. Décret gouvernemental n° 883 du 13 mai 2009 relatif aux 
taxes d'État, tel que modifié par le Décret gouvernemental 
n° 37 du 21 janvier 2015]

Siège :

www.ipr.gov.ba 

Bureau local :

Bureau local :

[1. Loi sur les brevets]

www.ipr.gov.ba

[2. Règlement relatif à la procédure de délivrance de brevets 
et de brevets consensuels]

www.ipr.gov.ba



 I. Bases juridiques nationales 

[3. Décision relative aux frais spéciaux de procédure pour 
l'acquisition et le maintien de droits de propriété industrielle]

[4. Loi portant modification de la loi sur les taxes 
administratives]

[5. Accord de coopération dans le domaine des brevets entre 
la Bosnie-Herzégovine et l'Organisation européenne des 
brevets (Accord de coopération et d'extension]

www.dziv.hr 

[1. Loi sur les brevets]

[2. Ordonnance sur les brevets]

[3. Loi sur les taxes administratives dans le domaine des 
droits de propriété intellectuelle]

[4. Règlement sur les frais spéciaux et le coût des services 
d'information fournis par l'Office national de la propriété 
intellectuelle]



  I. Bases juridiques nationales  

[5. Accord de coopération entre le gouvernement de la 
République de Croatie et l'Organisation européenne des 
brevets dans le domaine des brevets autorisant l'extension 
des effets des brevets européens]

[6. Loi sur des procédures administratives générales]

www.ippo.gov.mk 

[1. Loi sur la propriété industrielle du 12 février 2009, 
applicable à compter du 25 février 2009]

www.wipo. 
int/wipolex/fr 

[2. Loi relative aux taxes d'administration du 26 mars 1993, 
tel que modifié en dernier lieu le 11 février 2011]



 I. Bases juridiques nationales 

[3. Règlement relatif aux brevets du 23 mars 2004, tel que 
modifié en dernier lieu le 29 août 2006]

[4. Accord de coopération du 30 septembre 1997 dans le 
domaine des brevets autorisant l'extension des effets des 
brevets européens]

[5. Loi sur des procédures administratives générales]

www.lrpv.gov.lv 

[1. Loi sur les brevets adoptée le 15 février 2007, telle que 
modifiée le 19 novembre 2015]

[2. Décret n° 224 du Conseil des Ministres en date du 1er 
avril 2008, relatif aux demandes de brevet et aux brevets, tel 
que modifié le 22 décembre 2015]

[3. Décret n° 723 du Conseil des Ministres en date du 
15 décembre 2015, relatif aux prix des services de l'office des 
brevets]

 

[4. Loi du 18 juin 2015 relative aux institutions et aux 
procédures en matière de propriété industrielle, en vigueur 
depuis le 1er janvier 2016] 



  I. Bases juridiques nationales  

www.vpb.gov.lt 

[1. Loi sur les brevets n° XI-1261 du 23 décembre 2010 de la 
République de Lituanie]

[2. Ordonnance de l'Office lituanien des brevets du 24 avril 
2006 relative au dépôt de demandes de brevet européen et à 
l'extension de la procédure européenne en matière de 
brevets]

[3. Loi n° IX-352 du 5 juin 2001 relative aux taxes 
d'enregistrement des objets relatifs à la propriété industrielle, 
telle que modifiée par la Loi n°XI-1262 du 23 décembre 2010]

[4. Ordonnance n° 118 du 27 décembre 2001 du Directeur de 
l'Office lituanien des brevets relative à la délivrance des 
certificats complémentaires de protection]

www.ziscg.me 

[1. Loi des brevets]

[2. Règlement de procédure pour la protection juridique des 
inventions]

[3. Loi sur la ratification de l'accord d'extension entre le 
Monténégro et l'OEB (accord d'extension)]
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[4. Loi sur les taxes administratives]

[5.Décision relative aux taxes de procédure et d'information 
brevets des offices de propriété intellectuelle]

[6. Loi sur des procédures administratives]

www.osim.ro 

[1. Loi sur les brevets n° 64/1991, republiée au Journal officiel 
de la Roumanie, partie I, édition n° 613 du 19 août 2014]

[2. Décision gouvernementale n° 547/2008 du 18 juin 2008 
relative à l'approbation du règlement d'exécution de la loi sur 
les brevets n° 64/1991]

[3. Ordonnance gouvernementale n° 41/1998 sur les taxes de 
propriété industrielle et leur utilisation, republiée au Journal 
officiel de la Roumanie, partie I, édition n° 959 du 
29 novembre 2006]



  I. Bases juridiques nationales  

[4. Ordonnance n° 32/1996 du 15 août 1996 relative à la 
ratification de l'Accord de coopération dans le domaine des 
brevets entre le gouvernement de la Roumanie et 
l'Organisation européenne des brevets]

[5. Loi n° 32/97 portant transposition de l'ordonnance 
d'extension]

[6. Décision du Gouvernement n° 1457 du 12 novembre 
2008, pour approbation du règlement d'application de la Loi 
n° 350/2007 sur les modèles d'utilité]

[7. Loi n° 16 du 6 mars 1995 sur la protection des 
topographies de produits semi-conducteurs]

[8. Ordonnance n° 6 du 10 janvier 2007, pour approbation du 
règlement d'application de la Loi n° 16/1995 sur la protection 
des topographies de produits semi-conducteurs]

www.zis.gov.rs 

[1. Loi sur les brevets publiée le 27.12.2011]

www.zis.gov.rs/upl
oad/documents/pdf
_en/pdf_patenti/Th
e Patent Law.pdf



 I. Bases juridiques nationales 

[2. Règlement relatif au contenu des registres publics, 
certificats, demandes et requêtes se rapportant à la 
procédure de protection des inventions ainsi qu'aux types 
d'informations, aux modalités de dépôt des demandes et à la 
publication des inventions, publié le 30.11.2012]

[3. Accord de coopération et d'extension publié le 18.6.2004]

[4. Loi sur les taxes administratives de la République

Loi relative à la modification des taxes administratives de la 
République (entrée en vigueur le 2.8.2013)]

[5. Décision relative aux taxes spéciales de procédure et au 
coût des services d'information, publiée le 20.12.2013]

[6. Loi sur les autorisations spéciales pour la protection 
efficace des droits de propriété intellectuelle, publiée le 
16.12.2009]

[7. Règlement relatif aux inscriptions au Registre des 
mandataires tenu par l'Office fédéral de la propriété 
intellectuelle, publié le 25.8.1995]



  I. Bases juridiques nationales  

[8. Règlement relatif à l'examen de spécialisation pour les 
mandataires intervenant dans des procédures de protection 
des inventions, marques, modèles, dessins et appellations 
d'origine géographique, publié le 27.10.1995]

[9. Loi relative aux procédures administratives générales, 
publiée le 7.5.2010]

[10. Loi relative à la ratification de la Convention sur le brevet 
européen du 5 octobre 1973 telle que modifiée par l'acte 
portant révision de l'article 63 de la CBE du 17 décembre 
1991 et par l'acte portant révision de la CBE du 29 novembre 
2000, publiée le 27.12.2011]

[11. Loi sur les brevets, publiée le 2.7.2004 (les dispositions 
du chapitre XV de la loi sur les brevets ("Official Gazette of 
Serbia and Montenegro", nos 32/04 et 35/04, et "Official 
Gazette of the Republic of Serbia", n° 115/2006) continuent 
de s'appliquer aux demandes de brevet européen dont les 
effets ont été étendus à la République de Serbie, ainsi qu'aux 
brevets européens qui ont été délivrés sur la base de ces 
demandes)]
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www.uil-sipo.si

[1. Loi sur la propriété industrielle]

www.wipo.int/wipolex

www.uil-sipo.si

[2. Décret relatif aux taxes perçues par l'Office slovène de la 
propriété intellectuelle]

[3. Règlement relatif au contenu des demandes de brevets et 
à la procédure concernant les brevets divisés]

[4. Règlement relatif à l'enregistrement des demandes, des 
droits de propriété industrielle et des certificats de priorité]

[5. Décret relatif à l'extension des effets des brevets 
européens à la République de Slovénie]
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www.dppm.gov.al

www.dpma.de 

epoline®
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www.dpma.de

www.patentamt.at



 II. Dépôt de demandes de brevet européen 

http://economie.fgov.be/o
pri-die.jsp? 

http://bpp.economie.fgov.be/bpp-
portal/fr/web/guest/efiling

www.bpo.bg/index.php?la
ng=en
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www.mcit.gov.cy/drcor 

www.dziv.hr 



 II. Dépôt de demandes de brevet européen 

www.dkpto.org 

www.dkpto.dk/information/selvbet
jening

www.oepm.es

ftp://ftp.oepm.es/anon/SoftEpoline
/Modulo_Cliente/es_(ep_pct_210
sp4)_12.exe

https://sede.oepm.gob.es/eSede/
es/invenciones/EOLF_Solicitud_ 
Electronica.html
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www.epa.ee 

https://online.epa.ee/

www.ippo.gov.mk 

www.prh.fi 

epoline

www.prh.fi
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www.inpi.fr 

www.inpi.fr
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www.obi.gr 
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www.hipo.gov.hu 

https://ugyintezes.hipo.gov.hu/eB
ej2/Step1Case1.page

www.patentsoffice.ie 

www.els.is 

epoline
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www.uibm.gov.it 

www.lrpv.gov.lv 

www.vpb.gov.lt 
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www.eco.public.lu 

www.commerce.gov.mt 
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État contractant 

 
Service central de la 
propriété industrielle 

1 
Le demandeur a le 

choix (sous 
réserve des 

observations de la 
colonne 2) 

entre l'OEB et les 
administrations 

nationales 

2 
Demandes pour 

lesquelles le dépôt 
auprès des 

administrations 
nationales est 

prescrit 

3 
Langues dans 
lesquelles les 
demandes de 

brevet européen 
doivent ou 

peuvent être 
déposées auprès 

des 
administrations 

nationales

4 
Langue(s) 
officielle(s) 

5 
Observations particulières 

      Norvège  
 
Norwegian Industrial 
Property Office (NIPO) 
Patentstyret 
Postboks 8160 Dep. 
0033 OSLO 

Tél. +47 22 387300  
Fax +47 22 387301 

www.patentstyret.no 

mail@patentstyret.no 

Oui Les demandes de 
brevet relatives à 
des inventions qui 
portent sur du maté-
riel de guerre ou des 
procédés de fabrica-
tion de matériel de 
guerre pour lesquels 
le demandeur sollici-
te une protection en 
Norvège doivent être 
déposées au NIPO. 

Norvégien  
Anglais  
Français  
Allemand 

Norvégien 

Les demandes 
de brevet 
peuvent égale-
ment être 
déposées et 
traitées en 
anglais. 

Le dépôt peut également être 
effectué par télécopie.* 

  § 3 Loi sur la 
Défense 

   

Pays-Bas  
 
Octrooicentrum 
Nederland 
(Netherlands Patent 
Office) 
P.O. Box 10366 
2501 HJ Den Haag 

Tél. +31 88 602 66 60 
Fax +31 88 602 90 24 

www.rvo.nl/octrooien  

octrooien@rvo.nl 

Non 

Les demandes de 
brevet européen 
doivent être dé-
posées auprès de 
l'OEB. 

Demandes dont le 
contenu doit être 
tenu secret dans 
l'intérêt de la 
défense nationale 

./. Néerlandais Il y a lieu de veiller à ce que les 
demandes de brevet européen 
qui sont déposées auprès du 
département de l'OEB à La Haye 
ne soient pas adressées au NPO. 
L'adresse postale du département 
de l'OEB à La Haye est la 
suivante : 

"Postbus 5818,  
2280 HV RIJSWIJK" 

  Art. 46 LB    

* cf. décision de la Présidente de l'OEB : JO OEB Edition spéciale N° 3/2007, 7.  
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www.uprp.pl

pctreceiver

https://pctsafe.uprp.pl/demo/olf/pc
treceiver

https://eolf.uprp.pl/demo/olf/receiv
er

https://eolf.uprp.pl/olf/receiver
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www.inpi.pt 

www.upv.cz 

www.osim.ro 
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ou bien

www.gov.uk/government/
organisations/intellectual-
property-office 

www.gov.uk/national
-security-checks-on-
patent-
applications

www.gov.uk/apply-for-a-patent 

www.gov.uk/government/publicati
ons/patent-forms-and-fees



  II. Dépôt de demandes de brevet européen  

www.usbm.sm

www.zis.gov.rs 

www.indprop.gov.sk 

epoline

https://eolf.upv.sk/demo/olf/receiv
er

https://eolf.upv.sk/olf/receiver
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www.uil-sipo.si

www.prv.se

epoline

epoline®

www.epo.org/applying/online-
services/online-filing.html

www.ige.ch
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www.turkpatent.gov.tr 

www.tpe.gov.tr







 III.A Droits conférés par la demande de brevet européen 
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 III.A Droits conférés par la demande de brevet européen 



  III.A Droits conférés par la demande de brevet européen  



 III.A Droits conférés par la demande de brevet européen 



  III.A Droits conférés par la demande de brevet européen  



 III.A Droits conférés par la demande de brevet européen 



  III.A Droits conférés par la demande de brevet européen  



 III.A Droits conférés par la demande de brevet européen 



  III.A Droits conférés par la demande de brevet européen  



 III.B Traductions pour l'obtention de la protection provisoire 

www.dpma.de/patent/for
mulare/formulareeuropaei
schundinternational/index
.html 
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III.B Traductions pour l'obtention de la protection provisoire  

http://bpp.economie.fgov.be/fo-
eregister-view/



 III.B Traductions pour l'obtention de la protection provisoire 



III.B Traductions pour l'obtention de la protection provisoire  



 III.B Traductions pour l'obtention de la protection provisoire 



III.B Traductions pour l'obtention de la protection provisoire  



 III.B Traductions pour l'obtention de la protection provisoire 

(www.obi.gr/obi/Portals/0/
ImagesAndFiles/Files/For
ms/obi-a03.doc)



III.B Traductions pour l'obtention de la protection provisoire  
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www.vpb.gov.lt www.vpb.gov.lt
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 III.B Traductions pour l'obtention de la protection provisoire 
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 III.B Traductions pour l'obtention de la protection provisoire 
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 III.B Traductions pour l'obtention de la protection provisoire 
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 III.B Traductions pour l'obtention de la protection provisoire 



III.B Traductions pour l'obtention de la protection provisoire    



 III.B Traductions pour l'obtention de la protection provisoire 

www.advokatskakomora.me



III.B Traductions pour l'obtention de la protection provisoire    



 III.B Traductions pour l'obtention de la protection provisoire 



III.B Traductions pour l'obtention de la protection provisoire    



 



En ce qui concerne le paiement des taxes annuelles 
nationales aux services centraux de la propriété 
industrielle, on se reportera au tableau VI. 
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 IV. Exigences en matière de traduction après délivrance 



IV. Exigences en matière de traduction après délivrance  

(http://bpp.economie.fgov.
be/fo-eregister-view/)
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 IV. Exigences en matière de traduction après délivrance 
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 IV. Exigences en matière de traduction après délivrance 



IV. Exigences en matière de traduction après délivrance  

www.epa.ee/en/databases
/inventions-databases



 IV. Exigences en matière de traduction après délivrance 



IV. Exigences en matière de traduction après délivrance     

(www.obi.gr/obi/Port
als/0/ImagesAndFile
s/Files/Forms/obi-
a04_ver_12_2009.d
ot)
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 IV. Exigences en matière de traduction après délivrance 



IV. Exigences en matière de traduction après délivrance     



 IV. Exigences en matière de traduction après délivrance 



IV. Exigences en matière de traduction après délivrance  

www.vpb.gov.lt

www.vpb.gov.lt
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 IV. Exigences en matière de traduction après délivrance 
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www.uprp.pl
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 IV. Exigences en matière de traduction après délivrance 
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 IV. Exigences en matière de traduction après délivrance 



IV. Exigences en matière de traduction après délivrance     



 IV. Exigences en matière de traduction après délivrance 



IV. Exigences en matière de traduction après délivrance  

(www.zis.gov.rs/uplo
ad/documents/pdf_s
r/pep-rs novi.pdf)



 IV. Exigences en matière de traduction après délivrance 
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 IV. Exigences en matière de traduction après délivrance 



IV. Exigences en matière de traduction après délivrance  



 IV. Exigences en matière de traduction après délivrance 



IV. Exigences en matière de traduction après délivrance  



 IV. Exigences en matière de traduction après délivrance 



IV. Exigences en matière de traduction après délivrance  

www.vpb.gov.lt



 IV. Exigences en matière de traduction après délivrance 

www.advokatskakomora.
me



IV. Exigences en matière de traduction après délivrance  



 IV. Exigences en matière de traduction après délivrance 



IV. Exigences en matière de traduction après délivrance  







 V. Texte de la demande de brevet européen ou du brevet européen faisant foi 



  V. Texte de la demande de brevet européen ou du brevet européen faisant foi  



 V. Texte de la demande de brevet européen ou du brevet européen faisant foi 



  V. Texte de la demande de brevet européen ou du brevet européen faisant foi  



 V. Texte de la demande de brevet européen ou du brevet européen faisant foi 





 VI. Paiement de taxes annuelles 
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 VI. Paiement de taxes annuelles 
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 VI. Paiement de taxes annuelles 



VI. Paiement de taxes annuelles  



 VI. Paiement de taxes annuelles 
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 VI. Paiement de taxes annuelles 
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 VI. Paiement de taxes annuelles 
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 VI. Paiement de taxes annuelles 
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 VI. Paiement de taxes annuelles 



VI. Paiement de taxes annuelles  

bis

www.vpb.gov.lt



 VI. Paiement de taxes annuelles 
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 VI. Paiement de taxes annuelles 
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 VI. Paiement de taxes annuelles 
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